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AMES DT?».HJBGATOIEE

Biablie canoniquemenf dans la paroisÉe d6s
• • • '

,

Grondines, le 2i Veiîtembre 1886, par le

Gordinal Tasçhe^eaU, et affiliée à

rArchiconfrérie de 8te-Marie in dhnterone,

à Rome, le 19 mars 1891,

trapsféfée à l'Asile du Bon-Pasteur de Qtiél^ec

le 24 juillet 1894.
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LA GONfi^RÉBlE

t^
r , AMES DU PURGATOIRE

^ >
K#". ,

••••

En avril 1889, onrjftiaoïiçait au public,

par la voie àpB jourofttfK, qu'une nouvelle

Confrérie venait d*êtfô*établie canoniauc-

ment dans la paroisse de&«6rondines, par Son
Eminenoe le GardinajtTTâsçherQau, en faveur

des Ames du Purgatpufç! Les âmes pieuses

ont appris cette nouvel)^ itveo grande joie : et

tous convenaient que* cette institution venait

bien en ;^son temps. ••'•;• h :

L'Eglise a toujouva*.prêchd la charité en

faveur des Ames du Purgatoire, et encoura-

gé les fidèles à prier ç} À travailler pour leur

délivrance ; aussi, digis tous les temps, il s'est

trouvé des chrétiens zélés qui se sont efforcés

de réaliser le désir J^ J'Eglise. II semble,

cependantj que Dieu nous réservait la faveur

de Voir la dévotion envers les Ames du Pur-

gatoire s'organiser parmi nous, avec Tappro-

batipu et sous )a direction de l'Eglise. En
effet, le mois des Ames du Purgatoire, qui

était à peine connu du public il y a trente ans,

est maintenant pratiqué presque partout et

suivi avec plus de zélé même que les autres

mois de piété. On a compris facilement que
**o'est| en effet, une sainte et salutaire pen^éç
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de prier pour les morts, " paisqtt'en les d^li

vrant de lears toùrmeots; on se uit à soi-mémi

beaucoup debieç.,

Oeite pratîqu6,tl'éo mois de prières en
faveur des Âmes d&" Purgatoire est bien belle

assurément, mais- elfe *ne sufit plus aujour-

d'hui aux toes zéj^és'^t vraiment désireuses

de soula^r et de djffîvrer ces saintes, âmes.

N(B reste-t-il pafî, ep^ pISet, onze autres mois'

pen<jlant lesquels le^,,défunts sont phis ou
moins oubliés ? Et, combien cet oubli de la

part de leurs frères^dolt leur être sensible I II

n'est donc pas étonnant'q^'on ait p^iisé à éta-

blir une société, dài^i'liiquelle les fidèles s'en-

gagent à travailler oenstammént pour là déli-

vrance des Ames du Purgatoire; et c'est une
société de ce genre (fi^j? ^Sôn Eniinence le Car-
dinal Taschereau établissait dans la paroisse

des Qrpndines, le 2^^^tëj^mhre 1888, soùs le

titre de ** Confrérie aes^Amés du Purgatoire/*,

et sous le patronage de Notre-Dame dé la

Merci. Pouyait-pn trouver au patronage plus

digne de cette grande cause et plus CajMible

de nous inspirer la confiance dans le sucèès

de nos efibrts !
. r ,

Remercions Dieu de rétablissement de
cette Confrérie ; car, à présent, les Ames du
Purgatmre auront toujours des amis, de plus

en plus nombreux, sans aucun doute, qui sMii-

téresseîront de leur mieux à leur procurer oou"

>^
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tinuellement an soulagement qu'elles récla-

ment avec tant d*instanoe.

Qui n'a entendu, ei) c^ot, cette prière si

touchante du saint hoiftm|a*jrob, que TEglise

met dans la bouche de^hadune de ces saintes

fimes :
^* Ayez pitié dsvf4ky^âye7i pitié de moi^

vouSf au moins, mes a«ftî*7 "
( Job, 19, 21)

.

Y eut-il jamais supplicittqa plus humble, plus

triste, plus pressante, .pins déchirante! Et,

qui sait si ce n*est pas,*t^ur nous, la voix d*un

père, d'une mère, d'un/trére ou d'une sœur,

qui se fait entendre danlb*cette plainte parce

que nous les avons d^ .Qubliés. Efforçons-

nous donc de rëparer^ddCre oubli et le temps

perdu, en entrant da^s cette Confrérie où on

travaille habituellement pour le soulagement

des Ames du Purgatdffi^.* Son Emlnence le

Cardinal Taschereau aj^ien voulu se faire ins-

crire le premier dans \b registre de cette Con-

frérie, qui, en huit années à peine, compte déjà

plus de 102,000 membres, quoiqu'elle ait été

peu recommandée au public jusqu'à présent.

Le succès sîgoalé que la ** Confrérie des

Âmes du Purgatoire " n'a cessé d'obtenir par-

tout, surtout depuis le mois de novembre

1889, où Ton a essayé de la faire connaître

au public, montre bien que son établisse-

ment était à propos et dans les vues de Dieu
;

aussi, nous espérons qu'à l'exemple de Son

Eiuinence, chacun s'empressera de s'agréger

«TA

4|f-^
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à une Oonfrërie si ayantageuae aux vivants et

aux défunts, et s'efforcera ensuite de procurer

le même avantage pn^ autres, afin qu ils puis-

sent,eu^ aussi, aoqD^çîlr de plus grands mârites

en oe monde et êti^ plus soulagés dans l'autre.

Bien des persoip^n^ nous ayant demandé
des renseignement^ dlits précis sur l'organisa-

tion de la ^* OonfréridJLes Ames du Purgatoi-

re, " afin d'y entroFetH^e recruter de nouveaux
membres, nous nou&^^'faîsons un plaisir et un
devoir, dans l'intérêt^des défunts, de donner

au public les informKtions suivantes, qui ont

été approuvées par^§m Eminence.

I. But de la Confrérie des Ames

DU Pg>r^atoire
;)

lo Obtenir plus efficacement le soulage-

ment et la délivrandé âés Ames du Purgatoire.

20 Obtenir plus fkbilement, pour les asso-

ciés, les grâces spirituelles et temporelles dont

ils ont besoin en ce monde, et surtout la pfâce

d'une bonne mort et d'être préservés eux i J-

mes des peines du Purgatoire, en récompense

et en proportion de leur charité envers les

Ames du Purgatoire.

Nul doute que les associés, réunis en société,

réussiront mieux à obtenir toutes les grâces

que s'ils restaient isolés ;
'^ car, ditN.-8. J-C,

81 deux d'entre vous s'unissent ensemble sturla



i;f' I'"

t^rr0, 4^^<l^.<)^^ m^'^^
deti|cMi,4aott elle

li^iir «orjf, «ipoofdée *^ QMftHhv 1^,1^ ), Bt qt^

I^ric^a}^ clQuj'f^} ensuite, de la r^qdpQa}p9iinoe

de pes, i9ali^ieà ^^^s ainsu' pcfalag^cs. ^^t de leur

pui^fAQte^ iii^r45osfiî6fl ^^rè^ de Dieu* en fa-

veur d^ teura bienfaiteur? •
*

iXf pOXDITlbâÔ* KÀDMI9SIÔN
• • «« «

,1 !'(.!

1o Envoyer son nony'ilS^apAêwie c^ <fo/a-

mtlZè a^ Blrecteur de-Ja/pouffërie ( 78, tue

tialèlievrotiôre*^ QuébecVîJiJifïada ), pôiir qu'il

Boit inscrit iàÉns le regkifcrc de la OonfriJrîe.

Une carte postale, adréHs^ aux zélàteura, in-

formera leaiu^resa-^Ml&r admÎ8sion.( Priè-

re aux ziîlateurs de bien écrire lés noms et

leur propre adresse, itjôi^tfb no., et d'envoyer

au mpins $ UOO à la fois,' et non en timbres,

su^piit de& Ktats Uni&)fj.^
. j ,^

2o î^ayeir, t*»e/ow j>oW ioutèê, une auçiô-

no dVu moins 10 cen tins, par personne, en

fiiveur des Ames du Purptdîre.
,f . f

3o tee, tous les jours, poiit les Ames du
Pi^rgiaijQire, ^n Pa^er et un ApefLYec le verset :

tteqvtiem œternarj^ dona eisyDomineyétlux

perpétua luôeàt eu, (en latin ou en français).

4o Tous peuvent devenir membres de la

Confrérie^ m|me les petits enfants on peut

aiMK» y agr^^i: les d^fiints, en pjiyant la mê-

me aunijlfiç à lei^r intention, sau^jpoùr cela

t
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ëm

dire oblige de dire \é PatériiVÀve en leiir

5» Rfen d'obligatoire ëôus pieiôe de péob4 ;

ri<ni d^ëxtrà n'est ii^posé aux méttil^s ; eétt-

Uméûi, i\k sont invités à avoir lèiljbtti^^en ^ue,

en agissant, lé soulagement et la délivrance

dés Ames du Pur^tbire et à offrir à Dieu, dis

ie matin, à cette intention, tout le bien qu''il8

' feront pendiaAt la journée. '!;
Que de mérités pour les Ames du Pttî^-

toire, seulement en offrant pour èlîesnos oeu-

vres de tous les Jours I Et que de mérita

perdus, parce que nos œuvres ne sont pas suffi-

samment offertes à Dieu !

}i^.-i

III. Avantages j>£ la Ocj^rAfomî

lo Chacun des membres a part à toutes les

bonnes œuvres et aux mérites des différents

membres de la Coni^rérie, pendant sa vie ^t

après sa mort^ ainsi qu'aux grand'messe» et

services que la Confrérie fait chanter potœ les

Ames du Purgatoire àcésure que ses iressour^

ces le lui permettent. Or> quel avantage d'a-

voir part à tant de bonnes œuvres comme si on

le^ avait faites soi^môme 1 !
-

:
'

Quel avantage, en* particulier, ^d'avoir part

à tant de grand'messeç ^t dç servioes^rpendant

notre vie et après notre 'mort, quand tant de

personnes n'auront'pètit^tre pas même un seul



senrioe ohaDtë pour eUes aprif leur mort 1 Et
tout cela pour une légère aumônte de dix cen-

tins I II est bon de se rappeler anssi que les mé-

rites des membres de la Oonfirërie augmente-

ront en proportion du nombre de ses membres.

Il est donc de Tîntërét de chacun des asso-

ciés de travailler à en augmenter le nombre

autant que possible
;
pour cela que les plus

zélés se fassent zélateurs de la Confrérie, et

qu'ils s'efforcent de la faire connaître, en dis-

tribuant cette feuille dans les centres où elle

n'est pas oonoue. On pourra ensuite donner

une de ces feuilles à chaque famille qui s'agré-

gera à la Confrérie, ou à chaque personne qui

est seule, comme moyen de se renseigner et de

faire de la propagande ; et ceux qui enverront

au Directeur les noms de cent associés, ou le

montant de dix piastres pour les Ames du

Purgatoire, auront l'honneur d'être classés

parmi les bienfaiteurs de la Confrérie et l'a-

Tantage de recevoir les documents qu'elle fera

imprimer de temps à autre.

2o Les membres seront protégés, en ce mon-

de, par rintercession des ftmes auprès de Dieu,

en proportion de leur zèle à les soulager, et,

après leur mort, ils seront épargnés, par le Sei-

gneur, en proportion de leur charité envers elles.

3o Nous serons plus heureux et plus glo-

rieux dans le ciel, à proportion que nous au-

ih
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lix cen-

t les mé-

vente-
embres.

les asso-

nombre
les plus

'ërie, et

en dis-

3 où elle

donner

i s'agré-

)nne qui
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% ou le
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classés

e et l'a-

'elle fera

ce mon-
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plus glo-
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ii

roua en part à ploa de ménUi^ td^Q'ezpliqtië

ci-deasuB.

IV. HOTRNS Dl SOULAGIB LIS AlIXS

DU PUBOATOIBV .>*

lo Se tenir en état de grâce, afin que le

mérite de nos œuvres ne soit pas perdu.

20 Vivre dans une espèce de société avec les

âmes, en s*occupant constamment de les sou-

lager, et en offrant pour elles toutes nos œuvres.

30 Paire cession du mérite satisfactoire de

nos œuvres en faveur des Ames du Purgatoi-

re, c'est la meilleure spéculation spirituelle

possible.

40 Faire bien*Me mois des âmes, '' soit à

Téglise, soit à la maison ; s'intéresser à ce

qu'il se fasse dans les écoles, comme les autres

mois de prières.

5^ Assister, autant que possible, aux mes-

ses pendant le mois des âmes, et aux services

et grand'messes pour les âmes, pendant le reste
'

de Tannée. Et comme la messe est la prière
,

la plus sainte et la plus efficace po^r procurer

le soulagement des Ames du Purgatoire ; et

les offices solennels ayant l'avantage d'être an-

noncés et d'attirer plus de monde, et, par là,

de procurer plus de suffirages, les associés fe-

ront tout leur possible pour faire cbanter des

grand'messes ou des i^ertices, à l'intention

aes Ames du Purgatçiie, soit en les pàjr^t
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eux-mêmeisf sbît en preDant part gétiî^ireuse*

ment aux collectes qui se font dans ce but.

60 Paire k chemin de lii croix aussi' èou-

vent que possible, soit à Féglise, soit à la mai-

son, avec des crucifix indulgenciés à cet effet.

70 Béciter souvent le cHapelet. et autres

prières qui portent indulgences, entre autres, le

** petit chapelet des âmes," qui peut se dire

ainsi : sur la ctoix : acte de contritioipi ; sur les 3

grains suivants : les actes de foi, d'espérance et

de charité ; sur chaque Cflorla Fatri : Mon Jé-

sus, miséricorde ; sur chaque petit grain : Poux
cœur de Marie, soyez mon salut. Ce chapelet, si

i court, jfivt gagner beaucoup d'indulgences et

est très facile à dire, surtout pour les enfants.

80 Pratiquer la dévotion au Saint Sacrement
et au Sacré Cœur de Jésus, surtout parla com-
munion fréquente et la visite au St Sacrement.

Voilà les principaux moyens d'obtenir le

premier but de la Confrérie. Quant au second,

il est éyident qu'on l'atteindra facilement par

la pratique de ces diverses bonnes œuvres, car

la charité nous rendant agréables à Dieu, il est

«^vident, que plus nous la pratiquerons envers

des frères si saints, mais si malheureux, plus

nous recevrons de faveurs de U part de i)ieu,

qui s'intéresse tant à leur sort ; aussi l'expérien-

ce prouve que pour r<^ussir dans une,affaire
- bonne, il suffît d'y intéresser les A9ie8 du

Pui:gatoire. 11 semble que Pieu se plaît alors

i

•?

A
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à npup ^3ç»u(^r, pquy enopiirager les vivanifi h

souja^r |ie9 .morts.; Si^^îs
'

'sî des>
'

particuliers

réussissent w bien, p^r des prière» privées,

combien plus les membres d*uDe Confrérie ne
seront^iJs pas e:i^auoés r !

" Pendant que nous en ayonà le temps,

V. i^RtearïÊRES ÎNDÏÏLGENOES ACCORDÉES A
LA GONFB,ÉRIE I)E& ÂMES DU PUROATOIRË

iï i
f .:-(>)'/

,

A part, les indulgences que nous pouvons

^gner.piiir les, dif^ërçnte^ œuvres que nous fai-

sons en faveur. des Ames du Purgatoire, le

Saint-Père, à la demandé de Son Eminence le

Cardinal Tasch^reaU} a bien voulu accorder
aux membres de la " Confrérie des Ames du
Purgatoire " les indulgences suivantes, dans
une audience du 1 février 1 889.^ ÏQ Indulgence plénîère, le jour de Tadmission

dans la Confrérie, aux conditions ordinaires de
la confession, de la communion, de visiter réajlise

paroissial© et d'y prier aux intentions du Pape.
2o Indulgence plénière, une fois pendant le

mois'de novembre, aux mêmes conditions.

3o Indulgence plénîère, à l'article de la

mort, à la condition de se confesser et de com-
munier, sî possible, sinon en invoquant de bou-

che^ ou au moins de coeur, le S. Npm de Jésus,

après s'être excité à la contrition,
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40 Une iodulgenoe partielle de 60 jours*

pour chaque bonne œuvre faite par les mem-
bres de la Confrérie et recommandée par elle,

ou en rapport avec son but.

50 Enfin, Ba Sainteté a bien voulu déclarer

PRIVILÉGIÉ pour toujours, Tautel de la '* Con-

frérie des Ames du Purgatoire, " -établie dans

la chapelle de l'Asile du Bon-Pasteur de Qué-
bec, pour toute messe qui sera célébrée à cet

autel pour un membre défunt de la Confrérie.

Vî. Indulgences communiquées aux
membres de la confrérie des âmes du

Purgatoire, par l'affiliation a
L'AÈCIIICONFRÉRIE DE StE-MaRIE, IN

Monterons, a Rome, le 19 mars 1891

lo Indulgences Plénières—Au jour de

l'inscription dans la Confrérie; à'Noël, à l'E-

piphanie, à la Fête-Dieu ; aux fêtés de l'Im-

maculée Conception, de la Nativité, de l'An-

nonciation, de la Purification, de l'Assomption
;

aux deux fêtes de l'Archan^^e S. Michel (8
mai et 29 septembre ), à la fête de S. Joseph

(19 mars ) et à son Patronage ( Sème di-

manche après Pâquos ), enfin, à la fête de

S. Pierre et S. Paul ( 29 juin ) ; au jour des

Morts ; un jour chaque mois, au choî^ des

associés, à. l'heure de la mort pourvu que l'on

se confesse et que l'on communici ou si ce n^est



^13 -
pas possible, que Pan invoque le S. Nom de'

Jésus, sinon de bouche au moins de cœur.

Les indulgences plënières accordées pour
les fêtes indiquées, peuvent, d'après les induits

pontificaux, être gagnées au jour même de ces

fêtes ou à Tun des jours de leur octave. Les
conditions requises sont, outre la confession et

la communion, la visite d'une église ou d'une

chapelle publique, avec les prières ordinaires

à rintention du Pape. Pour les personnes

vivant en communauté, la visite de leur pro-

pre chapelle ou oratoire suffit.

20 Indulgences Partielles — 7 ans et

7 quarantaines^ à toutes les fêtes de N.--S.

J.-O. qui n'ont pas été nommées précédemr

ment, et qui sont célébrées dans toute l'Eglise

( y compris les fêtes de l'Invention et de l'Ex-

altation de la Ste Croix ) ; aux fêtes de la

très Sainte Vierge et des SS. Apôtres; même
indulgence chacun des sept jours qui suivent

la fête des Morts ; le samedi avUnt la Sexagé-

sime et les dix jours suivant? ; enfin, chaque
premier lundi du mois. Conditions : visite

d'une église ou d'une chapelle publique, et

pri/àres aux intentions du Pape — 300 jours

aussi souvent qu'on visite une église ou une cha-

pelle publique, et qu'on y prie aux intentions

du Pape. (Les associés, légitimement empê-
chés,peuvent remplacer la visite, même quand
elle est prescrite pour une indulgence plénière^



par oneautire l)pnne œuvre ).— 100jourSy pour

tout exercice de^iété ou ile charité chrétienne.

3o En outre, les associés peuvent gagner, en

dehors de Rooie, les indulgences des Stations,
si; aux jours déterminés, ils visitent une église

ou une chapelle publique et y prient pieuse-

ment aux intentions du ï^ape. Pour les indul-,

aences pïénîèresy il faut avoir communié
;
pour

les partielles, il suffît d'être en état de grâce.

40 Durant le mois de novembre, tous les fidè-

les peuvent gagner: lo Une indulgence de 7
ans et 1 quaranfeiinesj chaque fois qu'ils assis-

tent aux pieux exercices pour les Ames du Pur-
gatoire dans une église ou chapelle de la Oon-

frérie, et y prient aux intentions du Pape. 2o

Une indulgence pUidère^ s'ils assistent à ces

exercices au moins 12 fois dans le mois et s'ils

communient. Les associds malades peuvent

remplacer la visite à l'église par la récitation

de 3 De profundis,

50 Les assqciés qui visitent un cimetière pu-

blic et y prient pour les défunts, gagnent, cha-

que fois, une indulgence de 7 ans et 7 qvaran-

taineSy et, une fois le mois, une indulgfnceplê-

nièré^ si, après l'avoir visité ainsi quatre fois du-

rant le mois, ils se confessent, communient, visi-

tent une église et prient aux intentionsdu Pape.
Toutes ces différentes indulgences sont ap-

plicables aux Ames du Purgatoire.

60 L'autel dû notre Confrérie est privilégié,

^r
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chaque jour, à toutes les messes qui y sont dites

pour les âmes des défunts, lors même que ceux-

ci n'auraient pas été membres de la Uonfrérie.

7o Enfin, les associés ont, durant la vie, à
la mort, et après la mort, une part toute spé-

ciale aux mérites et bonnes œuvres des reli-

ra gieux et religieuses de Tordre des Âugustins,

des Carmes, des Franciscains, des Capucins
et des Trinitaires, ainsi que de la Congréga-
tion du Très Saint-Bédempteur.

Par celte longue liste d'indulgences et de
privilèges, on verra combien les associés de la
^' Confrérie des Ames du Purgatoire " sont fa-

vorisés par la Cour de Rome, et comme il leur

sera facile à l'avenir de gagner de nombreuses
indulgences pour eux et pour les fidèles défunts.

Le Directeur de laj^ Confrérie des

Ames du Purgatoire.
"

Vu et approuvé, le 5 avril 1891.

E.~A. Card. Tasohereau, Arch. de Québec.

Québec, août 1894.

f L.-N., Arch. de Cyrène, coadjuteur.

Vu Tencouragement donné jusqu'aujour-

d'hui à la " Confrérie i)Es Ames du Pur-
gatoire, '' établie par Son Eminence le Car-
dinal Taschereau, dans la paroisse de St-Char-

les des Grondines ; et attendu qu'après le décès

du révérend J.-S. Martel, Nous avons cru

avantageux, p)ur le plus grand bien de la dite



CONFRÉRIE) d'en transférer lo siège à la cha-

pelle de l'Asile du Bon-Pasteur de Québec, par
Notre décret du 24 juillet 1894 ; Nous autorî*

Hons par la présente la dite Communauté du
Bon-Pasteur, à prendre, d'ici à deux ans, sur

les recettes de la dite Confrérie une somme
suffisante pour fonder à perpétuité 12 messes

basses et un service par année, au profit de tous

les associés vivants et défunts de la Confrérie.
Pour assurer cette fondation, Nous comp-

tons que la piété et la charité des fidèles pour
les bonnes âmes se continueront avec le même
zèle et la même générosité que par le passé.

Donné à Québec, le 10 août 1894.

t L.-N., Arch. de Cyrène,

Coadjuleur de S. E. le Card. Taschereau.

Depuis le mois d'août 1894, le capital re-

quis pour la fondation des messes et service,

autorisés par le décret ci-haut cité, a été re-

cueilli et placé en sûreté pour en assurer

l'existence à perpétuité. En sus de cette fon-

dation, les recettes de la Confrérie ont permis

de faire chanter deux grand'messes par se-

maine et trois services par mois pour les Ames
du Purgatoire aux intentions de ses membres.

Québec, 20 octobre 1897. .t

Le DiBEOTEUB 4e la Confxérîe. j




